Message de février 2025 du conseiller fraternel à l’intention des conseils au Canada (scénario pour un événement en direct)
Chers frères,
On dirait que la nouvelle année vient de commencer, et pourtant nous sommes déjà en février! 
Vous avez peut-être pris des résolutions et vous êtes fixé des objectifs pour l’année. Des objectifs financiers figurent-ils sur cette liste? 
Je vous recommande d’examiner vos finances au moins une fois par an. Votre évaluation doit comprendre trois éléments.
Premièrement, avez-vous vécu des événements marquants au cours de l’année écoulée? Le mariage, la naissance d’un enfant, un changement de carrière ou l’achat d’une maison sont autant de bonnes raisons d’envisager une assurance vie.
Si vous avez déjà une assurance, veillez à ce que votre police corresponde à vos responsabilités et objectifs financiers actuels. Songez également que si votre police dépend de votre employeur actuel, vous pourriez être sous-assuré.
Ensuite, examinez vos objectifs de retraite. Savez-vous de combien d’argent vous aurez besoin pour prendre votre retraite confortablement? Si oui, êtes-vous sur la bonne voie?
Enfin, la nouvelle année est le bon moment pour réexaminer votre testament ou votre fiducie. Avez-vous vécu un événement de la vie récent qui vous inciterait à vouloir ou devoir y apporter des modifications? L’heure est venue de vérifier.
Il n’est pas trop tard pour prendre la résolution d’examiner vos finances!
Je serais ravi de vous rencontrer pour discuter de vos objectifs et procéder à une analyse gratuite de vos besoins. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec moi et nous pourrons planifier une rencontre.
Merci!
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